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Convocation du 24 mars 2023
Aujourd'hui vendredi 31 mars 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, M. Alain GARNIER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Stéphane PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane
ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE,
Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe
DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme
Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Daphné  GAUSSENS,  M.  Maxime  GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme
Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme
Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY,
M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

Mme Véronique FERREIRA à Mme Christine BOST

Mme Christine BONNEFOY à M. Christian BAGATE

Mme Simone BONORON à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ

Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET

Mme Nathalie LACUEY à Mme Françoise FREMY

M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Daphné GAUSSENS

M. Jérôme PESCINA à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM

M. Kévin SUBRENAT à M. Patrick BOBET

M. Jean-Marie TROUCHE à M. Fabrice MORETTI

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain CAZABONNE à partir de 17h50 
Mme Zeineb LOUNICI à partir de 17h53 
Mme Pascale PAVONE à partir de 17h53 
M. Fabien ROBERT à partir de 17h50 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Alain GARNIER de 12h30 à 15h00 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Isabelle RAMI de 12h45 à 17h25 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Andréa KISS à partir de 17h45 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 17h35 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 14h30 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-François EGRON à partir de 12h 
Mme Claudine BICHET à M. Patrick LABESSE de 12h50 à 14h30 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 12h à 14h30 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu’à 16h40 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de 16h30 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY à partir de 14h30 
M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT de 10h20 à 14h30 
M. Dominique ALCALA à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h32 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Sébastien SAINT-PASTEUR à partir de 16h00 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h30 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à M. Baptiste MAURIN à partir de 17h00 
Mme Pascale BRU à M. Bruno FARENIAUX à partir de 17h45 
M. Alain CAZABONNE à M. Fabien ROBERT de 14h30 à 17h50 
M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN de 12h20 à 15h30 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI à partir 12h15 
M. Gérard CHAUSSET à Mme Tiphaine CORNACCHIARI à partir de 17h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Dominique ALCALA de 14h30 à 17h32 
M. Christophe DUPRAT à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 17h32 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h00 
M. Jean-Claude FEUGAS à M. Olivier ESCOTS à partir de 17h40 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Thierry MILLET à partir de 11h30 
M. Laurent GUIILEMIN à M. Maxime GHESQUIERE jusqu’à 10h50 et à partir  de
12h20 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 14h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Anne LEPINE à partir de 17h25 
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE jusqu’à 15h10 
Mme Pascale PAVONE à Mme Zeineb LOUNICI de 16h50 à 17h53 
M. Michel POIGNONEC à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 12h25 
M. Patrick PUJOL à M. Max COLES à partir de 12h25 
Mme Marie RECALDE à M. Frédéric GIRO à partir de 12h30 et à partir de 16h00 
M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 13h20 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Jacques MANGON à partir de 15h00 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30 

LA SEANCE EST OUVERTE
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Avenant à la convention relative au financement des études environnementales, du
pilotage des procédures et de la production des dossiers réglementaires RER -

Décision - Autorisation

Madame Claude MELLIER présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Les  aménagements  prévus  dans  le  projet  de  RER  Métropolitain  sur  la  ligne  Libourne-
Arcachon seront soumis à une demande d’Autorisation Environnementale, qui s’appuie sur
une  étude  d’impact  et  un  bilan  socio-économique.  Pour  préparer  cette  demande
d’autorisation, il est nécessaire de mener des études environnementales multithématiques,
suivies de la rédaction d’une étude d’impact. En outre, la rédaction de dossiers supports aux
enquêtes publiques au titre du code de l’environnement sera établi, suivie de la production
des dossiers d’autorisation nécessaires au démarrage des travaux et du dépôt des dossiers
auprès de l’AE IGEDD.

Pour mener à bien ces procédures, SNCF Réseau a été missionnée par les partenaires au
travers d’une convention adoptée en mai 2021 pour :

- La  réalisation  d’études  environnementales  multithématiques  nécessaires  à  la
caractérisation des sensibilités et la définition des enjeux (bruit, biodiversité, qualité
de l’air, …) ;

- La rédaction d’une étude d’impact par ligne et sa mise à jour au fil de l’avancée du
projet ;

- La  rédaction  de  dossiers  supports  aux  enquêtes  publiques  au  titre  du  code  de
l’environnement incluant l’ensemble des documents constitutifs ;

- La production des dossiers d’autorisation environnementale (loi sur l’eau, dérogation
espèces  protégées,  installation  classée  pour  l’environnement)  nécessaires  au
démarrage des travaux ;

- Le dépôt des dossiers auprès de l’AE IGEDD et le suivi de leur instruction jusqu’à
obtention des autorisations.

Le  dossier  d’évaluation  environnementale  de  la  ligne  Libourne-Arcachon  est  aujourd’hui
finalisé, et a été déposé auprès de l’Autorité Environnementale. S’en suivra l’organisation
d’une enquête publique, planifiée à l’automne 2023.

Toutefois, les prestations liées à la préparation, l’organisation et déroulement de l’enquête
publique ne sont à ce jour pas suffisamment couvertes par la convention. Afin de corriger
ceci, et permettre à SNCF Réseau de missionner une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour
mener à bien ces prestations, il est proposé de formaliser un avenant à la convention initiale.
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De  plus,  la  convention  initiale,  adoptée  en  2021,  couvrait  la  réalisation  de  prestations
jusqu’en 2026. Afin de mieux refléter la réalité économique constatée en particulier entre
2021 et 2023, et à l’occasion de l’avenant, SNCF Réseau met à jour les taux d’indexation
des indicateurs économiques pris en hypothèse.

Anciennes hypothèses :

· taux d’indexation du TP01 de 0% jusqu’en décembre 2020, de 1% en 2021, de 2% en
2022 puis de 3% par an à partir de 2023 ;

· taux d’indexation de l’ING de 4% par an.

Nouvelles hypothèses :

· taux d’indexation du TP01, de 11% en 2022, de 8% en 2023, puis de 3% par an à 
compter de 2024 ;

· taux d’indexation de l’ING, de 6% en 2022, de 4,5% en 2023, puis de 2% par an à 
compter de 2024.

Il en résulte une hausse du besoin de financement en euros courants, passant à 690 000€
courants HT au lieu de 646 000€. La participation de la Métropole, qui finance un tiers, passe
donc à 230 000€ courants HT. Les deux autres financeurs que sont l’Etat et la Région, pour
un tiers chacun, voient leurs participations respectives évoluer de la même manière.

L’avenant proposé à l’adoption est annexé à la délibération.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5217-2,

VU les  dispositions  du  livre  IV partie  II  du  code  de  la  commande publique  relative  aux
marchés publics liés à la maitrise d’ouvrage publique et la maitrise d’œuvre,

VU la  délibération  du  Conseil  métropolitain  n°2016-7  du  22 janvier 2016  adoptant  la
Stratégie métropolitaine pour les mobilités,

VU la délibération du Conseil métropolitain n°2018-826 du 21 décembre 2018 adoptant le
projet de développement d’un Réseau Express Régional métropolitain,

VU la  délibération  du  Conseil  métropolitain  n°2021-273  du  21 mai 2021  adoptant  la
convention  relative  au  financement  des  études  environnementales,  du  pilotage  des
procédures et de la production des dossiers réglementaires dans le cadre du programme
« RER M BORDEAUX »,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  l’intérêt  de  mener  de  mener  à  bien  l’ensemble  des  procédures
réglementaires qui concerneront le projet pour permettre sa concrétisation,

DECIDE

Article     1 :  de  porter  le  cofinancement  des  études  environnementales,  du  pilotage  des
procédures et de la production des dossiers réglementaires, à hauteur de 230 000€ courants
HT.
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Article     2 :  d’autoriser  le  Président  à  signer  l’avenant  à  la  convention  de  financement
correspondant.

Article     3 : d’imputer les dépenses correspondantes au budget principal, chapitre 204, article
2324, sous fonction 852 pour l’exercice 2023 et suivants.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU; 

Ne prend pas part au vote : Monsieur MORETTI
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 31 mars 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
5 AVRIL 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

6 AVRIL 2023

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Claude MELLIER
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